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Réussir le retour de ses expatriés 

dans une grande entreprise

Mars 2003
Envoyer des collaborateurs à l'étranger représente pour toute entreprise un investissement considérable. Un expatrié coûte en général deux à trois fois plus cher qu'un employé resté au pays. Ainsi, pour maintenir un cadre moyen en mission internationale pendant trois ans, il faut en général investir entre 750 000 et 2 millions de dollars
 (soit un peu plus en euros). Pourtant, cet investissement s'avère souvent infructueux sur le moyen terme : 50% des expatriés quittent leur entreprise dans les deux années qui suivent leur retour au pays.

Pourquoi ? Si l'expatriation elle-même est minutieusement préparée et suivie, le retour, lui, est souvent négligé. Il en résulte une incompréhension et des frustrations des deux côtés au retour. En effet, l'entreprise offre une aide logistique au déménagement, mais tous les véritables enjeux - psychologiques, familiaux, professionnels - sont ignorés. Il est absolument indispensable de les prendre en compte si vous voulez maximiser votre retour sur investissement. C'est pourquoi, après un bref rappel des enjeux, que vous connaissez bien, nous vous proposons une dizaine de solutions, souvent faciles à mettre en œuvre et peu coûteuses.

1. Cinq enjeux auxquels faire face

a. La démission prématurée

Dans le pire des cas, l'expatrié, qui représente une grande partie de l'avenir de votre entreprise, démissionne pour rejoindre un concurrent avant même de finir sa mission à l'étranger. Ses raisons sont le plus souvent familiales : son conjoint ne s'est pas adapté au nouvel environnement.

b. Les exigences injustifiées

Autre problème classique bien connu, l'expatrié qui rentre a des exigences qui semblent injustifiées. Mais si vous n'y répondez pas, il ira voir ailleurs. Avant de pouvoir les satisfaire, il vous faut les comprendre : à l'étranger, votre collaborateur avait beaucoup plus d'autonomie et de responsabilité. À son retour, il exige un poste à compétences au moins égales.

c. L'attente de reconnaissance

À l'étranger, l'expatrié a acquis de nouvelles capacités : : il sait prendre de bonnes décisions même dans des situations ambiguës, il est patient, il est capable de voir un problème sous des angles différents. Il veut qu'on reconnaisse ses nouvelles qualités.

d. La jalousie des collègues

Les collègues qui ne sont pas partis ne comprennent pas les nouvelles manies de l'expatrié. Ils voudraient qu'il rentre dans le rang et se demandent avec amertume : "pour qui il se prend ?" Cela détériore l'ambiance.

e. La déception de la direction

La direction, qui connaît peu les enjeux d'une mutation à l'étranger, peut être déçue par les performances de l'expatrié à l'étranger : les objectifs fixés n'ont pas été atteints, ou trop tard.

Tous ces enjeux, que vous connaissez bien, ont des solutions souvent faciles à mettre en place, pourvu qu'on veuille bien y réfléchir à l'avance. Et elles ne sont pas forcément lourdes financièrement. La plupart seront mêmes transparentes dans votre budget.
2. Dix solutions à mettre en place

a. Établir un plan de carrière avant l'expatriation

Avant le début de la mission internationale, DRH et collaborateur devraient se rencontrer, plusieurs fois si besoin, pour établir ensemble un plan de carrière. Le collaborateur doit être amené à considérer sa propre expatriation comme un investissement pour lui aussi et non pas comme un but en soi. S'il y a plusieurs candidats à l'expatriation, le DRH devrait choisir celui qui a le plan de carrière le plus réfléchi. 

Bien sûr, cette solution ne s'applique pas à tous les types d'expatriation. Parfois, la collaboration n'est faite pour durer que le temps de la mission internationale. Mais si vous envisagez de réintégrer votre collaborateur au siège de votre groupe à la fin de sa mission, vous devez établir avec lui un plan de carrière. Idem si vous envisagez de le faire rentrer au pays quelques années avant sa retraite, même après de très nombreuses missions à l'étranger.

Dans ces deux cas-là, l'établissement d'un plan de carrière permet à l'expatrié d'avoir des attentes réalistes et réalisables quant à son évolution au sein de votre groupe. En outre, une expatriation peut, si elle fait partie d'un plan de carrière, devenir le moyen de former votre cadre au poste de direction que vous avez déjà en vue pour lui.

Dans le cas où une expatriation répond uniquement à un besoin urgent sur place, il est indispensable de parler à votre collaborateur de son retour au moins un an avant la date fatidique. Cela laisse du temps pour finir la négociation du nouveau contrat de travail avant son départ pour la maison mère. L'idéal serait de pouvoir lui préciser avant son retour le niveau de son futur poste (tant au niveau de la grille d'avancement que du salaire), le département d'affectation et les noms de son responsable, de ses collègues et de ses subordonnés. 

Si cela n'est pas possible, une autre solution existe, mais il faut la mettre en place avant le départ pour l'étranger : il s'agit d'un "contrat d'acceptation mutuelle", qui stipule que DRH et expatrié se mettront d'accord sur le nouveau poste de ce dernier avant qu'il ne rentre. Ainsi, aucune promesse n'est faite sur des points concrets, mais l'expatrié part avec l'assurance de ne pas être forcé à accepter un poste qu'il ne veut pas. Un tel contrat peut paraître très contraignant, mais il a l'avantage de garantir que des négociations auront bien lieu avant le retour, pour que tout soit réglé à temps.

b. Attribuer un tuteur

Le système du tutorat est un moyen très efficace pour conserver un lien entre l'expatrié et son entreprise, mais encore faut-il que le bon tuteur soit attribué au bon collaborateur. Pour ce faire, l'employé devrait être associé au choix de son tuteur. Ce choix doit s'effectuer en fonction de trois critères :

· Confiance : il faut qu'il existe entre l'expatrié et son tuteur une bonne connaissance mutuelle et que le tuteur soit sincèrement intéressé par la carrière de son filleul.

· Hiérarchie : il faut que le tuteur soit un supérieur hiérarchique de son filleul pour pouvoir le diriger dans son avancement de carrière et, le cas échéant, participer à une décision de nomination.

· Expatriation : un ancien expatrié sera toujours un meilleur tuteur qu'un collaborateur qui n'est jamais parti à l'étranger. Un ancien expatrié peut en effet comprendre les enjeux d'une mutation à l'étranger et expliquer à la direction les faibles performances de son filleul ou bien encore le pourquoi de ses exigences à son retour.

Le rôle d'un tel tuteur est triple :

· Informer l'expatrié, pendant tout le temps qu'il est loin, des changements de direction, de politique interne, des postes à pourvoir en précisant les dates d'affectation.

· Dans le même temps, informer la direction des ambitions de l'expatrié.

· Lors de son retour, organiser très rapidement un débriefing pour l'expatrié et sa famille. Ainsi, il se sentira immédiatement valorisé dans son expérience à l'étranger.
Ce débriefing peut aborder les questions suivantes, qui aideront l'expatrié et sa famille à se prendre en charge eux-mêmes : ce qui m'a plu à l'étranger et qui va me manquer ici ; ce que je suis devenu (ce qui a changé en moi, mes nouvelles capacités) ; ce qui a changé dans mon pays d'origine ; ce que je peux faire, moi, pour me réadapter.

Le meilleur moment pour organiser ce débriefing se situe entre quelques semaines avant le retour et quelques semaines après. L'idéal est d'en organiser un collectivement avec d'autres exaptriés qui rentrent, pour qu'ils puissent se soutenir mutuellement.
c. Lui rendre visite sur place

En se déplaçant soi-même, on prouve à l'expatrié qu'il est important et que l'on veut comprendre quel est le coût de son investissement à lui (émotionnel, familial, etc.)

d. Garder le contact 

Les moyens de communication abondent de nos jours, alors autant en profiter. E-mails, newsletters, téléphone, fax, etc. : rien ne doit être négligé. Si votre entreprise pratique des entretiens d'évaluation, n'oubliez-pas de les faire aussi passer aux expatriés. Certaines entreprises américaines envoient des cassettes vidéo : l'expatrié voit non seulement ce qui a changé dans les locaux mais également la tête des nouveaux collègues ou des nouveaux patrons.

Les points c et d diminuent sensiblement le sentiment d'autonomie et, donc, la frustration du retour.

e. Afficher des photos

Le DRH soucieux de la bonne ambiance de travail entre collègues peut afficher sur un panneau les photos des expatriés et écrire des mémos réguliers pour expliquer aux collègues ce qu'ils font et où ils en sont.

f. Imposer des voyages de retour réguliers

L'entreprise peut exiger de son expatrié qu'il rentre au siège régulièrement (une à deux fois par an). Lors de ces visites, l'expatrié doit être amené à passer du temps avec ses collègues, son tuteur, son supérieur hiérarchique, etc. Il peut même s'agir de missions régulières de deux à trois semaines à la maison mère, pour rester en contact avec les méthodes de travail et la culture de l'entreprise.

g. Préparer l'expatrié au "choc culturel inversé"

Au moment du retour, il faut offrir plus qu'une aide logistique au déménagement : un soutien psychologique, même minimal, est indispensable. Il faut prévenir votre collaborateur et sa famille qu'ils subiront un "choc culturel inversé" : la culture qu'ils croyaient familière leur apparaîtra étrangère. De plus, ils auront le "mal du pays" : les anciens collègues et amis dans leur pays d'expatriation leur manqueront. Mais s'ils y sont préparés et envisagent leur retour comme une nouvelle forme d'expatriation, ils y feront mieux face et vous seront même reconnaissants pour vos avertissements.

h. Préparer un "kit de retour" pour la famille

Dans les premières semaines du retour, l'expatrié et sa famille ont énormément de choses à organiser dans leur vie familiale (achat d'une maison, inscription dans les écoles, etc.) Rien de mieux pour les soutenir que de "mettre à la porte" votre collaborateur à la fin de son temps de travail réglementaire pour lui éviter des heures supplémentaires loin de sa famille. Quant à la famille elle-même, vous pouvez lui fournir un "kit de retour" avec une liste de baby-sitters, d'agences immobilières, de sociétés de location de voitures, des plans de la ville, etc.

i. Valoriser les nouvelles capacités de l'expatrié

Bien sûr, la situation idéale est de pouvoir offrir à votre expatrié qui rentre un poste à forte autonomie et responsabilité, mais ce n'est pas toujours possible. Par contre, il n'est souvent pas difficile de lui trouver une activité en relation avec l'international : gérer un portefeuille de clients étrangers, par exemple. Ce faisant, même s'il a moins d'autonomie et de responsabilité, il saura quand même que vous reconnaissez et appréciez ses nouvelles capacités.

j. Proposer à l'expatrié de devenir tuteur à son tour

Pour qu'il garde un contact avec l'étranger et qu'il utilise quotidiennement les qualités développés lors de son expatriation, vous pouvez proposer à votre collaborateur de s'impliquer dans la formation des nouveaux expatriés. Qu'il devienne lui-même un tuteur, et la boucle est bouclée !

Les problèmes liés au retour d'un expatrié sont donc bien réels. L'enjeu est trop important pour qu'on l'ignore. Or, les solutions existent et ne sont pas forcément très compliquées, ni très chères, à mettre en œuvre. L'essentiel est en fait de considérer un retour comme une sorte de nouvelle expatriation et de le gérer comme tel. Il est donc important de parler le moins possible de "retour" et d'employer des termes plus valorisants - et plus justes - comme "progression de carrière" ou "avancée". Car qui a dit que rentrer au pays, c'était faire marche arrière ?
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